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Dérogations à la semaine de 48 heures

Le rapport du Conseil fédéral sur sa gestion en
1925 renferme comme d'habitude quelques indications
sur l'application de la loi sur les fabriques, notamment
au istijet des autorisations de prolongation de la durée
normale de travail qu'il a accordées. Il est évident que
ce qui nous intéresse le plus, ce sont les dérogations
à la semaine de 48 heures, c'est-à-dire les prolongations
de la durée du travail octroyées par le Conseil fédéral.
En vertu de l'article 41 de la loi sur les fabriques, le
Conseil fédéral peut autoriser une durée de travail
allant jusqu'à 52 heures par semaine. Nous lisons à ce
sujet dans le rapport du Département de l'économie
publique ce qui suit:

« L'application du système des autorisations est
resté à peu près clans les mêmes limites que l'année
passée; en ee qui concerne le nombre des fabriques
mises au bénéfice d'autorisations individuelles, nous
enregistrons une diminution, tandis que la quantité
des autorisations collectives est restée à peu près sta-
tionnaire. La semaine de travail prolongée n'a donc
pas continué à prendre de l'extension, bien que divers
indices d'ordre économique (en particulier l'enrayement
de notre exportation par les augmentations des tarifs
douaniers des Etats étrangers; en outre le préjudice
causé à la concurrence indigène par la suppression
progressive des restrictions .suisses d'importation) auraient
justifié des mesures tendant à faciliter encore davantage

la production. »

Il n'aurait manqué plus que cela que la politique
douanière de l'étranger, qui a déjà servi de motif au
tarif général « provisoire » et que la suppression des
restrictions d'importation, lesquelles ont contribué
jusqu'à ces derniers temps à maintenir élevés les prix de
la production indigène, doivent servir comme nouveau
prétexte pour des prolongations de la durée du travail.
Monsieur Schulthess lui-même ne pourrait guère autoriser

davantage de prolongations qu'il ne l'a fait, sans
s'exposer manifestement aux reproches de violer la loi.
En effet, le nombre des autorisations de prolongation
de la semaine de travail jusqu'à 52 nettres a pris, ces
dernières années, des proportions inquiétantes. En 1925,
1676 fabriques ont bénéficié d'autorisations individuelles.

La « diminution », dont parle le rapport du Conseil
fédéral, est de 15 fabriques, ce qui représente le 0,2 %
de tous les établissements soumis à la loi sur les
fabriques! De ces 1676 autorisations, 72 seulement, soit
le 4 %, portent sur une durée de travail inférieure à

52 heures; toutes les autres se rapportent à la semaine
de 52 heures. De plus, il a encore été octroyé des
autorisations collectives pour des branches d'industrie
entières. Malheureusement, le rapport n'indique pas combien

de fabriques sont au bénéfice de telles autorisations.

_

Néanmoins, le chiffre peut en être évalué à 150O
au minimum. Le nombre des fabriques qui, sans
majoration de salaire, peuvent faire travailler leurs
ouvriers plus de 48 heures, s'élève donc à plus de 3000,
c'est-à-dire en chiffre rond au 40 % du nombre des
entreprises soumises à la loi sur le fabriques. Il n'y a
donc que le 60 % des fabriques suisses qui ont' la «
semaine normale de travail ». Il s'en faut donc de peu
que la semaine de 52 heures ne soit la semaine normale
et que la durée du travail fixée dans la loi ne devienne
l'exception.

Une preuve que la pratique suivie actuellement en
matière d'autorisations ne constitue pas une application
normale de la. loi, est fournie en outre par le tableau
ci-dessous, concernant les autorisations octroyées depuis
l'entrée en vigueur de la loi révisée sur les fabriques.
Dans ce tableau ne figurent que les autorisations
individuelles, car le nombre des établissements mis au
bénéfice d'autorisations collectives n'a été publié qu'une
seule fois (en 1923).

Nombre de fabriques gui ont Bénéficié

d'autorisations Individuelles de

prolongation de la durée du Iraraii

chiffre absolu en °/ de
toutes les labrlques

Fabriques avant obli
one autorisation

collective

1920 41 0,5 —
1921 75 0,9 —
1922 787 9,8 —
1923 1258 17.0 1734
1924 1691 20,9 —
1925 1676 20,6 environ 1500

Les autorisations, qui furent octroyées au cours des
deux premières années clans des limites très modestes,
ont pris ensuite une extension considérable. Ce qui est
intéressant à relever, c'est que les autorisations, qui
sont motivées dans la règle par la « détresse économique

» des entreprises respectives (tel que cela ressort
déjà du message du Conseil fédéral de 1921), se sont
presque multipliées dans la même proportion où la crise
diminuait d'intensité. Or, si effectivement la situation
économique précaire avait servi de base à l'octroi des
autorisations,, celles-ci auraient dû atteindre leur point
culminant en 1921/1922 et auraient dû reculer fortement
depuis. En réalité, ce n'est plus la situation économique
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